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Poste Cariste - Soir 

 

 

Placages Lignum est une entreprise qui se spécialise depuis 2001 à Victoriaville dans le domaine du 
placage de bois offrant une vaste étendue de produit haut de gamme d’une richesse naturelle du 
bois en tenant diverses essences.  L’entreprise dessert un vaste réseau de clients Nord-Américain 
qui œuvrent dans les secteurs des portes commerciales et architecturales, d’armoires de cuisine et 
salles de bain, de meubles, d’ébénisteries architecturales ainsi que le contre-plaqué. 
 
Installée dans des locaux neuf depuis 2014, Placages Lignum est en croissance constante et compte 
plus d’une cinquantaine d’employés et toujours à la recherche de nouveaux talents dans son 
équipe. 

 
En ce moment, l’entreprise est à la recherche d’une personne dévouée pour occuper le poste de :  

Cariste – Soir 4 jours/semaine (14h à 0h30) salaire allant jusqu’à 25$/h (avec primes) 

 
 
En tant cariste, vous jouerez un rôle à manipuler, déplacer, charger et décharger des 
matériaux à l'aide d’un chariot élévateur et d’aider l’électromécanicien de soir.  
 
 

• Placer la matière première en fonction de la production du lendemain 
• Vider les boites de rebut 
• Préparer des commandes pour les expéditions du lendemain 
• Assister le préposé à la maintenance au besoin  
• Tout autres tâches connexes. 

 

• 2 ans d’expérience de la conduite d'un chariot élévateur 
• Permis de conduire classe 5 
• Organisé 
• Débrouillard 

Les PRINCIPALES TÂCHES du poste sont : 

 

DESCRIPTION DE L’ENTREPRISE 

 

QUALIFICATION ET QUALITÉS recherchées : 

 

SOMMAIRE DU POSTE : 
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• Désir et soif d’apprendre 
• Bonne capacité Physique 
• Bonne mémoire 
• Capacité à travailler en équipe 

 
• Bonne analyse et esprit de synthèse 
• Candidat orienté vers les résultats et l’efficacité opérationnelle 
• Date d’entrée en poste dès que possible 
• Salaire : 23.50$/h (21.00$/h) à l'embauche 
• Prime de soir de 1.50$ de l'heure 
• 2 pauses de 15 minutes payées 
• Nombre d’heures par semaine 40  
• Quart de travail : soir (14h à 0h30) 
• Avantages : assurance collective (payé à 50% pour la garantie santé), REÉR collectif avec 

contribution de l’employeur, remboursement des frais d'activités physiques à 50 %, 
activités organisées par le club social, 1 semaine de congé durant le temps des fêtes + 2 
semaines, événements d'entreprise. 

 

* Nous remercions tous les candidats et candidates pour leur intérêt envers notre entreprise, 
mais nous ne communiquerons qu'avec ceux et celles qui seront retenus pour une entrevue. 

*Le masculin a été utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine. 

SALAIRE ET CONDITIONS : 

 


